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LE DELEGUE DES TRAVAILLEURS 
 

C’est quoi ? 

Le délégué des travailleurs existe depuis le 1er janvier 2023. 

C’est un nouveau rôle à l’ESAT. 

C’est un rôle différent du CVS.  

Le délégué des travailleurs représente ses collègues auprès de la direction. 

 

A quoi sert le délégué des travailleurs?  

Quand je suis délégué des travailleurs,  

mon rôle est d’aider mes collègues 

quand ils ont des problèmes individuels dans l’ESAT. 

Je facilite les discussions entre un collègue et la direction, 

s’il a un problème par exemple avec : 

- un autre collègue 

- un moniteur 

- la direction 

 

Comment ça marche ? 

Le délégué des travailleurs est élu pour 3 ans par les autres travailleurs. 

L’ESAT organise les élections. 

Pour être délégué je dois : 

- dire à l’ESAT que je veux être candidat, 

- avoir au moins 18 ans, 

- être à l’ESAT depuis au moins 6 mois. 

Je dois suivre une formation pour apprendre ce nouveau rôle. 

La formation sera payée par l’ESAT. 

Quand je suis délégué des travailleurs : 

- je rencontre mes collègues qui ont besoin d’aide, 

- je rencontre la direction, 

- je suis présent aux réunions du CVS, 

- je suis présent aux réunions de l’instance mixte. 

Je n’ai pas le droit de voter lors des réunions du CVS. 

Je peux prendre 5 heures chaque mois pendant mon temps de travail 

pour m’occuper de mon rôle de délégué des travailleurs. 

 

Qui contacter ? 

Je peux demander des informations à la direction ou à mes référents à l’ESAT. 


